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REPARTITION DES 14 QUARTIERS 
 

 

 

 

 

1. CENTRE VILLE : r u e  Jules Bersac, rue du 8 mai 1945, rue de Balochan, 

côte de Balochan, rue 19 mars 1962, avenue  Adrien Escudier, 

allées du Gal Baville (Foirail), esplanade  Marcorelle (place de la 

Mairie), rue  Alain de Falguières, allées Jean Ferran, rue des 

Chevaliers de Malte, rue de l’Église, rue de la Ville, rue du Demi-

Siècle, rue de la République, rue du Loup, rue Alby, esplanade 

Pierre Campech, rue des Jardins,  rue Barry Del Agnel, rue de la 

Garenne, impasse de la Halle, rue derrière la Halle.  
 
2. MARRONNIERS : rue Pierre Contrasty (côte de Grisolles), impasse de la 

Marnière, avenue de Grisolles (jusqu’à l’intersection route de 

Pompignan), impasse des Cépages, route de Fabas, le clos Tapas, 

avenue Saint-Exupéry, impasse de Jeantantony. 
 

3. CAILLOL : chemin de Pompignan, route de Grisolles (à partir du 

croisement avec le chemin de Pompignan), chemin de Jouaninels, 

impasse de Guirauchous, chemin de Coudournac, chemin des 

Peyrounets, chemin du Brétou, chemin de Laurensou, chemin de 

Caillol, chemin de la Garouille Fonsalabe, chemin du Tapas, chemin 

de Montplaisir, chemin d’Andréa, route de Canals, chemin de 

Belbèze, chemin de Canals, chemin de Saint-Sirq.  
 

4. Jean BOUIN : avenue du Stade, chemin de Las Fauviès, côte St Roch, 

chemin de Bayssade, avenue Jean Bouin, impasse Lambic, rue des 

Capucines.   
 
5. CRANSAC : chemin de Cransac, impasse de Cransac, impasse de 

Lissard, chemin de Cotité, rue Marie Curie, impasse Louis Pasteur, 

chemin Saumaté, impasse de Saumaté.  
 

6. BUGUET : intégralité côté gauche route de Toulouse (depuis rond- 

point du lavoir jusqu’au carrefour des 4 chemins ), impasse 

du Petit Train, le Roc, route de Groussac, chemin Groussac, chemin 

d’Achat, rue des Chênes, rue du Safran, rue de l’Origan, impasse 

du Romarin, rue des Vendanges, chemin du Buguet, résidence 

des Vignes, cité Labordette . 
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7. POURRADEL : intégralité côté droit route de Toulouse (depuis rond-

point du lavoir jusqu’au  carrefour des 4 chemins), chemin de 

Pourradel, route de Castelnau.  
 
8. NIZÉZIUS : avenue de Villaudric, avenue de Nizézius, rue de la Négrette, 

allées du Gamay, Matrassou, rue du Cabernet, rue Bacchus, rue 

des Caudalies, rue des Tanins, rue du Mavro, rue des Sarments, rue 

des Barriques, rue des Douelles. 
 
9. PIERRÈS : impasse du Front’Vert, ancien chemin de Villaudric, chemin 

de Pierrès. 
 
10. RASTINATS : rue de Sautic , chemin du Moulin, rue de la Lyre, chemin 

de Standinats, chemin de la Pelarette, chemin de Castres, chemin 

du Jardinier, chemin du Pech, chemin de Suché, chemin des vignes 

de Suché, route du Terme, chemin du Cardayre, chemin du Privat, 

chemin du Picat, chemin de Laurou,  

  route de Rastel, route de Nohic, impasse des Aubépines, chemin de 

Pourcarou, chemin de Fraysse.  
 

12. LA GUINGUETTE : impasse de Bourtouly, avenue des Vignerons, rue de 

la Guinguette, rue des Bourdisquettes, impasse des Bourdisquettes, 

rue Martrat.  
 
13. CODEVAL : intégralité côté gauche route de Montauban direction 

Montauban, chemin de Marmondan, impasse de Marmondan, 

chemin de Tarda, chemin de Bel-Air, chemin Neuf, chemin de la 

Garouille, route de Soulan, route de Campsas, chemin de 

Codeval, chemin de las Planes, chemin de la Barbette, impasse 

de la Barbette, chemin des Acacias, route de Loupiac, impasse 

des Peyrouliers.  
 

14. BOUJAC : intégralité côté droit route de Montauban direction 

Montauban, avenue de la Dourdenne, rue de la Dourdenne, 

chemin de Birou, chemin de Carretou, impasse de Carretou, 

chemin de Bouysselle, chemin de Malbert, chemin de Relance, 

chemin de Combes, chemin de Boujac, ancien chemin de 

Boujac, ancien chemin du Proucet, chemin de Montpellier, 

chemin d’Orgueil, chemin du Grand Royer.  

 

15. CAPDEVILLE : impasse de la Palanquette, chemin de Capdeville, impasse 

de Capdeville, impasse de la Treille. 


